
Chronologie récapitulative :

2 novembre 1789 : décret de l'Assemblée constituante déclarant que les biens du clergé sont « mis à la disposition de la 
Nation » (cathédrales, églises, chapitres, biens et bien-fonds des paroisses, des ordres monastiques et des communautés 
religieuses).

19 et 21 décembre 1789 : décrets mettant en vente les biens du clergé et le domaine de la Couronne.

19 décembre 1789 : création de l'assignat gagé sur les « biens nationaux ».

9 mai 1790 : les biens de la Couronne rejoignent les « biens nationaux ».

14 mai 1790 : décret fixant les modalités de vente des biens nationaux. Ils sont vendus aux particuliers, par des enchères 
tenues dans les chefs-lieu de districts. 

30 mars 1792 : décret confisquant les biens des émigrés ayant quitté la France depuis le 1er juillet 1789.

27 juillet 1792 : décret de vente des biens des émigrés. 

28 décembre 1793 : loi mettant à disposition de la Nation les biens mobiliers et immobiliers confisqués aux individus 
considérés comme ennemis de la Révolution, c'est-à-dire les émigrés et fugitifs, les prêtres réfractaires, les déportés et 
détenus, les condamnés à mort, les étrangers ressortissants des pays ennemis.

18 mars 1796 : paiement en mandat territorial, nouvelle-monnaie papier



1 Fi 800 – Les six districts du nouveau département de l’Aude

Les biens nationaux dans l’Aude



Recherches de Paul-Henri Viala (district de Narbonne)
- 24 juillet 1790 : début des soumissions pour la métairie de Fontcalvy (Ouveillan), d’Aubian et du Terral, 

appartenant à l’abbaye de Fontfroide
- 650 soumissions réalisées jusqu’en l’an IV
- Estimations débutent le 4 octobre 1790 (abbaye de Fontfroide) : 2,3 millions de livres
- Adjudications aux enchères débutent le 12 janvier 1791

Qui sont les acheteurs ?
- Des locaux
- Bourgeois résidant pour la plupart à Narbonne
- Quelques nobles récents
- Des négociants, des marchands, des professions libérales
- Quelques ruraux (paysans aisés, petits propriétaires, laboureurs, fermiers…)



1 Q 22 – Séquestre des biens meubles (ici les cloches de l’abbaye de 
Lagrasse)



1 Q 132 – Etat des biens dépendant de l’Ordre de Malte, 1792.



1 Q 132 – Ordre de Malte, commanderie de Douzens.



1 Q 253 - Argenterie provenant du chapitre de l’église collégiale Saint-Michel de 
Castelnaudary, des Carmes, des Cordeliers et des Capucins de Castelnaudary, du 
chapitre de l’église cathédrale de Saint-Papoul : procès-verbaux d’inventaires, 
1790-1791.



1 Q 410 - Certificats d’affichage de mise aux enchères de biens nationaux dans les communes de
Talairan, Ornaisons, Saint-Marcel (1793).



1 Q 410 - Certificat d’affichage dans la commune d’Armissan pour la vente du four à pain et les biens de la 
chapelle Notre-Dame à Vinassan, 1793.



Pour contourner la rupture révolutionnaire

Les documents concernant les Biens nationaux sont appréciables lorsque l’on s’engage dans :
- L’historique d’un bien foncier qui traverse la Révolution (maison, pigeonnier, moulin, église, chapelle).
- La connaissance d’un bien immobilier existant à la Révolution : inventaires et estimations des biens meubles et 

immeubles très précis et précieux
- La généalogie de personnes ayant acquis des biens à la Révolution ou des personnes dont les biens ont été 

séquestrés (membres du clergé, de la noblesse)
- La généalogie des émigrés (dossiers nominatifs assez riches)



1 Q 361 – Bail à ferme du four du château de Carcassonne, 1791. 



1 Q 361 - Adjudication d’une maison à Carcassonne attenante à la halle aux boucheries, an II. 





1 Q 702 – Procès verbal d’estimation des biens confisqués à l’émigré Bruno Bernard, seigneur de St Julien de Briola


